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ORDONNANCE SUR L CHOMAGE 

Article 1 : prolongation des droits  

Présentation 
Afin   de   faire   face   aux   conséquences   économiques,   financières   et 
sociales   de   la propagation  du  covid-

aux articles L. 5422-1, L. 5423-1, L. 5424-1, et 
L.5424-

 
Un décret en Con

fixe notamment la limite que la prolongation de la durée des droits ne peut 
excéder. 

la durée du droit 
en fin de droit à compter 

au plus tard 
du Travail). 

 

 
La durée de la prolongation du droit sera fixée par arrêté de la Ministre du 

travail 
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DECRET N° 2020-325 DU 25 MARS 2020 RELATIF A L'ACTIVITE PARTIELLE 

Article : 1 du décret : 
R3243-1 

Texte avant Texte après Remarques 

Le bulletin de paie prévu à l'article L. 3243-2 comporte : 

1° Le nom et l'adresse de l'employeur ainsi que, le cas échéant, la 
désignation de l'établissement dont dépend le salarié ; 

2° Le numéro de la nomenclature d'activité mentionnée au 1° de l'article R. 
123-223 du code de commerce caractérisant l'activité de l'établissement 
d'emploi ainsi que, pour les employeurs inscrits au répertoire national des 
entreprises et des établissements, le numéro d'inscription de l'employeur au 
répertoire national mentionné à l'article R. 123-220 du même code ; 

3° S'il y a lieu, l'intitulé de la convention collective de branche applicable au 
salarié ou, à défaut, la référence au code du travail pour les dispositions 
relatives à la durée des congés payés du salarié et à la durée des délais de 
préavis en cas de cessation de la relation de travail ; 

4° Le nom et l'emploi du salarié ainsi que sa position dans la classification 
conventionnelle qui lui est applicable. La position du salarié est notamment 
définie par le niveau ou le coefficient hiérarchique qui lui est attribué ; 

5° La période et le nombre d'heures de travail auxquels se rapporte le salaire 
en distinguant, s'il y a lieu, les heures payées au taux normal et celles qui 
comportent une majoration pour heures supplémentaires ou pour toute autre 
cause et en mentionnant le ou les taux appliqués aux heures 
correspondantes : 

a) La nature et le volume du forfait auquel se rapporte le salaire des salariés 
dont la rémunération est déterminée sur la base d'un forfait hebdomadaire 
ou mensuel en heures, d'un forfait annuel en heures ou en jours ; 

b) L'indication de la nature de la base de calcul du salaire lorsque, par 
exception, cette base de calcul n'est pas la durée du travail ; 

6° La nature et le montant des accessoires de salaire soumis aux cotisations 
salariales et patronales ; 

7° Le montant de la rémunération brute du salarié ; 

Le bulletin de paie prévu à l'article L. 3243-2 comporte : 
 
1° Le nom et l'adresse de l'employeur ainsi que, le cas échéant, la 
désignation de l'établissement dont dépend le salarié ; 
 
2° Le numéro de la nomenclature d'activité mentionnée au 1° de l'article R. 
123-223 du code de commerce caractérisant l'activité de l'établissement 
d'emploi ainsi que, pour les employeurs inscrits au répertoire national des 
entreprises et des établissements, le numéro d'inscription de l'employeur au 
répertoire national mentionné à l'article R. 123-220 du même code ; 
 
3° S'il y a lieu, l'intitulé de la convention collective de branche applicable au 
salarié ou, à défaut, la référence au code du travail pour les dispositions 
relatives à la durée des congés payés du salarié et à la durée des délais de 
préavis en cas de cessation de la relation de travail ; 
 
4° Le nom et l'emploi du salarié ainsi que sa position dans la classification 
conventionnelle qui lui est applicable. La position du salarié est notamment 
définie par le niveau ou le coefficient hiérarchique qui lui est attribué ; 
 
5° La période et le nombre d'heures de travail auxquels se rapporte le salaire 
en distinguant, s'il y a lieu, les heures payées au taux normal et celles qui 
comportent une majoration pour heures supplémentaires ou pour toute autre 
cause et en mentionnant le ou les taux appliqués aux heures 
correspondantes : 
 
a) La nature et le volume du forfait auquel se rapporte le salaire des salariés 
dont la rémunération est déterminée sur la base d'un forfait hebdomadaire ou 
mensuel en heures, d'un forfait annuel en heures ou en jours ; 
 
b) L'indication de la nature de la base de calcul du salaire lorsque, par 
exception, cette base de calcul n'est pas la durée du travail ; 
 
6° La nature et le montant des accessoires de salaire soumis aux cotisations 
salariales et patronales ; 
 
7° Le montant de la rémunération brute du salarié ; 

Ajoute dans le bulletin de paie les 
informations relatives 
partielle. Info utile notamment pour 
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8° a) Le montant et l'assiette des cotisations et contributions d'origine légale 
et conventionnelle à la charge de l'employeur et du salarié avant déduction 
des exonérations et exemptions mentionnées au 13° ainsi que, pour les 
cotisations et contributions d'origine légale et conventionnelle à la charge du 
salarié, leurs taux ; 

b) La nature et le montant des versements et retenues autres que celles 
mentionnées au a effectués sur la période, notamment au titre de la prise en 
charge des frais de transport public ou de frais de transports personnels ; 

9° L'assiette, le taux et le montant de la retenue à la source prévue au 1° du 
2 de l'article 204 A du code général des impôts ainsi que la somme qui aurait 
été versée au salarié en l'absence de retenue à la source ; 

10° Le montant de la somme effectivement reçue par le salarié ; 

11° La date de paiement de cette somme ; 

12° Les dates de congé et le montant de l'indemnité correspondante, 
lorsqu'une période de congé annuel est comprise dans la période de paie 
considérée ; 

13° Le montant total des exonérations et exemptions de cotisations et 
contributions sociales qui figurent dans l'annexe mentionnée au 5° du III de 
l'article LO 111-4 du code de la sécurité sociale, appliquées à la 
rémunération mentionnée au 7° ; 

14° Le montant total versé par l'employeur, c'est-à-dire la somme de la 
rémunération mentionnée au 7° et des cotisations et contributions à la 
charge de l'employeur mentionnées au a du 8°, déduction faite des 
exonérations et exemptions des mêmes cotisations et contributions 
mentionnées au 13° ; 

15° La mention de la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail www. 
service-public. fr 

 

8° a) Le montant et l'assiette des cotisations et contributions d'origine légale 
et conventionnelle à la charge de l'employeur et du salarié avant déduction 
des exonérations et exemptions mentionnées au 13° ainsi que, pour les 
cotisations et contributions d'origine légale et conventionnelle à la charge du 
salarié, leurs taux ; 
 
b) La nature et le montant des versements et retenues autres que celles 
mentionnées au a effectués sur la période, notamment au titre de la prise en 
charge des frais de transport public ou de frais de transports personnels ; 
 
9° L'assiette, le taux et le montant de la retenue à la source prévue au 1° du 
2 de l'article 204 A du code général des impôts ainsi que la somme qui aurait 
été versée au salarié en l'absence de retenue à la source ; 
 
10° Le montant de la somme effectivement reçue par le salarié ; 
 
11° La date de paiement de cette somme ; 
 
12° Les dates de congé et le montant de l'indemnité correspondante, 
lorsqu'une période de congé annuel est comprise dans la période de paie 
considérée ; 
 
13° Le montant total des exonérations et exemptions de cotisations et 
contributions sociales qui figurent dans l'annexe mentionnée au 5° du III de 
l'article LO 111-4 du code de la sécurité sociale, appliquées à la 
rémunération mentionnée au 7° ; 
 
14° Le montant total versé par l'employeur, c'est-à-dire la somme de la 
rémunération mentionnée au 7° et des cotisations et contributions à la 
charge de l'employeur mentionnées au a du 8°, déduction faite des 
exonérations et exemptions des mêmes cotisations et contributions 
mentionnées au 13° ; 
 
15° La mention de la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail www. 
service-public. fr 
 
16° En cas d'activité partielle : 
a) Le nombre d'heures indemnisées ; 
b) Le taux appliqué pour le calcul de l'indemnité mentionnée à l'article R. 
5122-18 ; 
c) Les sommes versées au salarié au titre de la période considérée 
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R. 5122-2
Texte avant Texte après Remarques

L'employeur adresse au préfet du département où est implanté 
l'établissement concerné une demande préalable d'autorisation d'activité 
partielle. 
 
La demande précise : 
 
1° Les motifs justifiant le recours à l'activité partielle ; 
 
2° La période prévisible de sous-activité ; 
 
3° Le nombre de salariés concernés. 
 
Elle est accompagnée de l'avis préalable du comité social et économique en 
application de l'article L. 2312-17. 
 
Lorsque la demande s'effectue sur le fondement du II de l'article R. 5122-9, 
elle mentionne les engagements que l'employeur propose de souscrire. 
 

La demande d'autorisation est adressée par voie dématérialisée dans les 
conditions fixées par l'article R. 5122-26. 

L'employeur adresse au préfet du département où est implanté 
l'établissement concerné une demande préalable d'autorisation d'activité 
partielle. 

La demande précise : 

1° Les motifs justifiant le recours à l'activité partielle ; 

2° La période prévisible de sous-activité ; 

3° Le nombre de salariés concernés. 

Elle est accompagnée de l'avis préalable du comité social et économique en 
application de l'article L. 2312-17. 

Elle est accompagnée de l'avis préalablement rendu par le comité social et 
économique, si l'entreprise en est dotée.  

Par dérogation, dans les cas prévus au 3° ou au 5° de l'article R. 5122-1, cet 
avis peut être recueilli postérieurement à la demande mentionnée au premier 
alinéa, et transmis dans un délai d'au plus deux mois à compter de cette 
demande.  

Lorsque la demande s'effectue sur le fondement du II de l'article R. 5122-9, 
elle mentionne les engagements que l'employeur propose de souscrire. 

La demande d'autorisation est adressée par voie dématérialisée dans les 
conditions fixées par l'article R. 5122-26. 

se 
dispenser temporairement de 
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R.5122-3
Texte avant Texte après Remarques

Par dérogation à l'article R. 5122-2, en cas de suspension d'activité due à un 
sinistre ou à des intempéries prévus au 3° de l'article R. 5122-1, l'employeur 
dispose d'un délai de trente jours pour adresser sa demande par tout moyen 
conférant date certaine. 

Par dérogation à l'article R. 5122-2, l'employeur dispose d'un délai de trente 
jours à compter du placement des salariés en activité partielle pour adresser 
sa demande par tout moyen donnant date certaine à sa réception : 
 
1° En cas de suspension d'activité due à un sinistre ou à des intempéries 
prévues au 3° de l'article R. 5122-1 ; 
 
 2° En cas de circonstance de caractère exceptionnel prévue au 5° de 
l'article R. 5122-1

Ouvre la dérogation réservée aux 
sinistre / à des intempéries de 
caractère exceptionnel à toutes les 
autres circonstances de 
caractère exceptionnel. 
 

R.5122-7 
Texte avant Texte après Remarques

Au sein du contingent annuel d'heures indemnisables, l'arrêté du ministre 
chargé de l'emploi fixe le nombre d'heures pouvant être indemnisées en cas 
de modernisation des installations et des bâtiments de l'entreprise. 
 
Cette limite ne peut être dépassée que dans des cas exceptionnels résultant 
de la situation particulière de l'entreprise, sur décision conjointe du préfet de 
département et du directeur départemental des finances publiques. 

Au sein du contingent annuel d'heures indemnisables, l'arrêté du ministre 
chargé de l'emploi fixe le nombre d'heures pouvant être indemnisées en cas 
d'activité partielle justifiée par l'un des motifs prévus au 4° de l'article R. 
5122-1de modernisation des installations et des bâtiments de l'entreprise. 

 
Cette limite ne peut être dépassée que dans des cas exceptionnels résultant 
de la situation particulière de l'entreprise, sur décision conjointe du préfet de 

département et du directeur départemental des finances publiques. 

- 

R.5122-8 
Texte avant Texte après Remarques

Ne peuvent bénéficier de l'allocation et de l'indemnité d'activité partielle : 
 
1° Les employeurs et leurs salariés quand la réduction ou la suspension de 
l'activité est provoquée par un différend collectif de travail intéressant 
l'établissement dans lequel ces salariés sont employés. Toutefois, dans le 
cas d'une fermeture de l'entreprise ou d'un service décidée par l'employeur 
suite à une grève, le versement des allocations et des indemnités peut être 
autorisé par décision du ministre chargé de l'emploi, si la fermeture se 
prolonge plus de trois jours ; 
 
2° En cas de réduction de l'horaire de travail habituellement pratiqué dans 
l'établissement, les salariés dont la durée du travail est fixée par forfait en 
heures ou en jours sur l'année, en application des articles L. 3121-42 et L. 
3121-43. Toutefois, ces salariés en bénéficient en cas de fermeture totale de 
l'établissement ou d'une partie de l'établissement dont ils relèvent. 

 Ne peuvent bénéficier de l'allocation et de l'indemnité d'activité partielle 
les employeurs et leurs salariés quand la réduction ou la suspension de 
l'activité est provoquée par un différend collectif de travail intéressant 
l'établissement dans lequel ces salariés sont employés. Toutefois, dans 
le cas d'une fermeture de l'entreprise ou d'un service décidée par 
l'employeur suite à une grève, le versement des allocations et des 
indemnités peut être autorisé par décision du ministre chargé de l'emploi, 
si la fermeture se prolonge plus de trois jours 

Ouvre aux cadres en forfait 
heures et jours la possibilité d

en cas de réduction de 
l'horaire de travail habituellement 
pratiqué dans l'établissement 
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R.5122-9
Texte avant Texte après Remarques 

I. - Une autorisation d'activité partielle peut être accordée pour une durée 
maximum de six mois. Elle peut être renouvelée dans les conditions fixées 
au II. 
 
II. - Lorsque l'employeur a, préalablement à sa demande, déjà placé ses 
salariés en activité partielle au cours des trente-six mois précédant la date de 
dépôt de la demande d'autorisation, celle-ci mentionne les engagements 
souscrits par l'employeur. 
 
Ces engagements peuvent notamment porter sur : 
 
1° Le maintien dans l'emploi des salariés pendant une durée pouvant 
atteindre le double de la période d'autorisation ; 
 
2° Des actions spécifiques de formation pour les salariés placés en activité 
partielle ; 
 
3° Des actions en matière de gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences ; 
 
4° Des actions visant à rétablir la situation économique de l'entreprise. 
 
L'autorité administrative fixe ces engagements en tenant compte de la 
situation de l'entreprise, d'un éventuel accord collectif sur les conditions du 
recours à l'activité partielle ou, à défaut, des propositions figurant dans la 
demande d'autorisation ainsi que de la récurrence du recours à l'activité 
partielle dans l'établissement. 
 
III. - Les engagements sont notifiés dans la décision d'autorisation. 
 
IV. - L'autorité administrative s'assure du respect des engagements souscrits 
par l'employeur. 

I. - Une autorisation d'activité partielle peut être accordée pour une durée 
maximum de six douze mois. Elle peut être renouvelée dans les conditions 
fixées au II. 
 
II. - Lorsque l'employeur a, préalablement à sa demande, déjà placé ses 
salariés en activité partielle au cours des trente-six mois précédant la date de 
dépôt de la demande d'autorisation, celle-ci mentionne les engagements 
souscrits par l'employeur. 
 
Ces engagements peuvent notamment porter sur : 
 
1° Le maintien dans l'emploi des salariés pendant une durée pouvant 
atteindre le double de la période d'autorisation ; 
 
2° Des actions spécifiques de formation pour les salariés placés en activité 
partielle ; 
 
3° Des actions en matière de gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences ; 
 
4° Des actions visant à rétablir la situation économique de l'entreprise. 
 
L'autorité administrative fixe ces engagements en tenant compte de la 
situation de l'entreprise, d'un éventuel accord collectif sur les conditions du 
recours à l'activité partielle ou, à défaut, des propositions figurant dans la 
demande d'autorisation ainsi que de la récurrence du recours à l'activité 
partielle dans l'établissement. 
 
III. - Les engagements sont notifiés dans la décision d'autorisation. 
 
IV. - L'autorité administrative s'assure du respect des engagements souscrits 
par l'employeur. 

Prolonge la durée maximum de 
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R.5122-12
Texte avant Texte après Remarques

Le taux horaire de l'allocation d'activité partielle est fixé par décret. Il est d'un 
montant supérieur pour les entreprises de moins de 250 salariés. 

 
Le taux horaire de l'allocation d'activité partielle est fixé par décret. Il est d'un 
montant supérieur pour les entreprises de moins de 250 salariés. 
 
Le taux horaire de l'allocation d'activité partielle versée à l'employeur 
correspond, pour chaque salarié autorisé à être placé en activité partielle, à 
un pourcentage de la rémunération horaire antérieure brute calculée dans 
les conditions du II de l'article L. 3141-24 et du premier alinéa de l'article R. 
5122-18.  
 
Un décret détermine ce pourcentage, ainsi que le minimum de ce taux 
horaire et la rémunération maximale prise en compte pour le calcul de 
l'allocation 

Adapte le montant de 

conditions  

D.5122-13 
Texte avant Texte après Remarques

Le taux horaire de l'allocation d'activité partielle est fixé à : 

salariés. 

Si le salarié perçoit une rémunération déterminée en pourcentage du 
salaire interprofessionnel de croissance et qu'une convention collective 
ou qu'un accord de branche ou d'entreprise ne s'applique pas, le taux 
horaire de l'allocation d'activité partielle est plafonné à la rémunération 
horaire brute du salarié. 

 

Le taux horaire de l'allocation d'activité partielle est fixé à : 

cent cinquante salariés. 

Si le salarié perçoit une rémunération déterminée en pourcentage du 
salaire interprofessionnel de croissance et qu'une convention collective 
ou qu'un accord de branche ou d'entreprise ne s'applique pas, le taux 
horaire de l'allocation d'activité partielle est plafonné à la rémunération 
horaire brute du salarié. 

Le taux horaire de l'allocation d'activité partielle est égal pour chaque salarié 
concerné à 70 % de la rémunération horaire brute telle que calculée à 
l'article R. 5122-12, limitée à 4,5 fois le taux horaire du salaire minimum 
interprofessionnel de croissance. 
 
Ce taux horaire ne peut être inférieur à 8,03 euros. Ce minimum n'est pas 
applicable dans les cas mentionnés au troisième alinéa de l'article R. 5122-
18

forfaitaire. 
 
Désormais, le taux horaire de 

du taux horaire de 
dans la limite de 4.5 

fois le taux horaire du smic 
 
Le taux horaire de l

à 70% de la 
rémunération horaire brute  
 
Le plancher du taux horaire de 

fixé 
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R.5122-17
Texte avant Texte après Remarques

A l'occasion du paiement de l'allocation d'activité partielle, un document 
indiquant le nombre des heures indemnisées, les taux appliqués et les 
sommes versées au titre de la période considérée est remis au salarié par 
l'employeur ou, en cas de paiement direct, par l'agence de services et de 
paiement. 

Dans les cas prévus à l'article R. 5122-16, un document comportant les 
mentions prévues au 16° de l'article R. 3243-1 est remis au salarié par 
l'Agence de services et de paiement. 

Précise les informations que doit 
contenir le document donné au 
salarié quand le paiement de 

R.5122-19 
Texte avant Texte après Remarques

Le nombre d'heures pouvant justifier de l'attribution de l'allocation 
d'activité partielle correspond à la différence entre la durée légale du 
travail sur la période considérée ou, lorsqu'elle est inférieure, la durée 
collective du travail ou la durée stipulée au contrat, et le nombre d'heures 
travaillées sur ladite période. 

Lorsque la durée du travail du salarié est fixée par forfait en heures ou 
en jours sur l'année, en application des articles L. 3121-56 et L. 3121-58, 
est prise en compte la durée légale correspondant aux jours de 
fermeture de l'établissement. 

Lorsque le salarié est employé dans le cadre d'un régime d'équivalence 
tel que prévu aux articles L. 3121-13 à L. 3121-15, est déduit de la durée 
légale mentionnée au premier alinéa le nombre d'heures rémunérées sur 
la période considérée. 

Pour l'application du présent article, la durée légale du travail et la durée 
stipulée au contrat sont définies sur la période considérée en tenant 
compte du nombre de mois entiers, du nombre de semaines entières et 
du nombre de jours ouvrés. 

 

Le nombre d'heures pouvant justifier de l'attribution de l'allocation 
d'activité partielle correspond à la différence entre la durée légale du 
travail sur la période considérée ou, lorsqu'elle est inférieure, la durée 
collective du travail ou la durée stipulée au contrat, et le nombre d'heures 
travaillées sur ladite période. 
 
Lorsque la durée du travail du salarié est fixée par forfait en heures ou 
en jours sur l'année, en application des articles L. 3121-42 et L. 3121-43, 
est prise en compte la durée légale correspondant aux jours de 
fermeture de l'établissement ou aux jours de réduction de l'horaire de 
travail pratiquée dans l'établissement, à due proportion de cette 
réduction 
 
Lorsque le salarié est employé dans le cadre d'un régime d'équivalence 
tel que prévu à l'article L. 3121-9, est déduit de la durée légale 
mentionnée au premier alinéa le nombre d'heures rémunérées sur la 
période considérée. 
 
Pour l'application du présent article, la durée légale du travail et la durée 
stipulée au contrat sont définies sur la période considérée en tenant 
compte du nombre de mois entiers, du nombre de semaines entières et 
du nombre de jours ouvrés. 

 

Mise en cohérence rédactionnelle 
pour les cadres en forfaits  



 

Page 10 sur 11 
 

R.5122-21
Texte avant Texte après Remarques

Les catégories de données à caractère personnel enregistrées sont les 
suivantes : 
 
1° En cas de paiement de l'allocation de l'activité partielle à l'établissement : 
 
a) Les identifiants de connexion ; 
 
b) Le nom d'usage et le prénom des salariés ; 
 
c) Le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des 
personnes physiques ; 
 
d) La catégorie socioprofessionnelle ; 
 
e) Les coordonnées bancaires de l'établissement ; 
 
f) Le mode d'aménagement du temps de travail de chaque salarié, le nombre 
d'heures chômées et celles ouvrant droit à indemnisation sur la période 
considérée, dans les conditions prévues à l'article R. 5122-11 ; 
 
2° En cas de paiement direct aux salariés de l'allocation d'activité partielle 
dans le cadre des articles R. 5122-16 et R. 5122-17 : 
 
a) Les identifiants de connexion ; 
 
b) Les nom d'usage, nom de famille, prénom, civilité, date de naissance, 
commune de naissance, code INSEE de la commune de naissance des 
salariés ; 
 
c) Le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des 
personnes physiques ; 
 
d) L'adresse des salariés, le code postal et la commune ; 
 
e) Les coordonnées bancaires des salariés ; 
 
f) Le mode d'aménagement du temps de travail de chaque salarié, le nombre 
d'heures chômées et celles ouvrant droit à indemnisation sur la période 
considérée, dans les conditions prévues à l'article R. 5122-11. 

Les catégories de données à caractère personnel enregistrées sont les 
suivantes : 
1° En cas de paiement de l'allocation de l'activité partielle à l'établissement : 
 
a) Les identifiants de connexion ; 
 
b) Le nom d'usage et le prénom des salariés ; 
 
c) Le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des 
personnes physiques ; 
 
d) La catégorie socioprofessionnelle ; 
 
e) Les coordonnées bancaires de l'établissement ; 
 
f) Le mode d'aménagement du temps de travail de chaque salarié, le nombre 
d'heures chômées et celles ouvrant droit à indemnisation sur la période 
considérée, dans les conditions prévues à l'article R. 5122-11 ; 
 
g) Les données inscrites dans le bulletin de paie mentionnées aux 4° à 
7°, 10° à 12° ainsi qu'aux 14° et 16° de l'article R. 3243-1 
 
2° En cas de paiement direct aux salariés de l'allocation d'activité partielle 
dans le cadre des articles R. 5122-16 et R. 5122-17 : 
 
a) Les identifiants de connexion ; 
 
b) Les nom d'usage, nom de famille, prénom, civilité, date de naissance, 
commune de naissance, code INSEE de la commune de naissance des 
salariés ; 
 
c) Le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des 
personnes physiques ; 
 
d) L'adresse des salariés, le code postal et la commune ; 
 
e) Les coordonnées bancaires des salariés ; 
 
f) Le mode d'aménagement du temps de travail de chaque salarié, le nombre 
d'heures chômées et celles ouvrant droit à indemnisation sur la période 
considérée, dans les conditions prévues à l'article R. 5122-11 
 
g) Les données inscrites dans le bulletin de paie mentionnées aux 4° à 
7°, 10° à 12° ainsi qu'aux 14° et 16° de l'article R. 3243-1 
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D.5522-87 
Texte avant Texte après Remarques

Le taux horaire de l'allocation d'activité partielle à Mayotte est fixé à : 
 

 
les entreprises de plus de deux cent cinquante salariés. 

 
Si le salarié perçoit une rémunération déterminée en pourcentage du 
salaire minimum interprofessionnel de croissance applicable à Mayotte 
et qu'une convention collective ou qu'un accord de branche ou 
d'entreprise ne s'applique pas, le taux horaire de l'allocation d'activité 
partielle est plafonné à la rémunération horaire brute du salarié. 

Le taux horaire de l'allocation d'activité partielle à Mayotte est fixé à : 
 

de un à deux cent cinquante salariés ; 
 

 
Si le salarié perçoit une rémunération déterminée en pourcentage du 
salaire minimum interprofessionnel de croissance applicable à Mayotte 
et qu'une convention collective ou qu'un accord de branche ou 
d'entreprise ne s'applique pas, le taux horaire de l'allocation d'activité 
partielle est plafonné à la rémunération horaire brute du salarié. 

Mise en cohérence pour 
Mayotte  

Article 2 : modifications des délais et entrée en vigueur  
R.5122-14

Texte avant Texte après Remarques

La décision d'autorisation ou de refus, signée par le préfet, est 
notifiée à l'employeur dans un délai de quinze jours à compter 
de la date de réception de la demande d'autorisation. 

La décision d'autorisation précise notamment les coordonnées 
bancaires de l'employeur. 

L'absence de décision dans un délai de quinze jours vaut 
acceptation implicite de la demande. 

La décision de refus est motivée. 

La décision du préfet est notifiée par voie dématérialisée à 
l'employeur. Celui-ci en informe le comité social et 

économique. 

La décision d'autorisation ou de refus, signée par le préfet, est 
notifiée à l'employeur dans un délai de quinze deux jours à 
compter de la date de réception de la demande d'autorisation. 

La décision d'autorisation précise notamment les coordonnées 
bancaires de l'employeur. 

L'absence de décision dans un délai de quinze deux jours vaut 
acceptation implicite de la demande. 

La décision de refus est motivée. 

La décision du préfet est notifiée par voie dématérialisée à 
l'employeur. Celui-ci en informe le comité social et 

économique. 

Modification temporaire décembre 2020 

 
Les nouvelles règles sont applicables pour tous les placements en position d'activité partielle de salariés depuis le 1er mars 2020. 

 


